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2017 GEP 1 Lancement d’une étude en vue de la création à Paris d’un Organisme de Foncier 

Solidaire (OFS). 

M. Ian BROSSAT, rapporteur 

--------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la proposition de délibération en date du 14 mars 2017 par laquelle le Groupe Écologiste de 

Paris lui propose le lancement d'une étude en vue de la création à Paris d’un Organisme de Foncier 

Solidaire (OFS) ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Ian BROSSAT, au nom de la 5e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Un comité de pilotage, présidé par les adjoints à la Maire de Paris compétents dans ce 

domaine, examinera, avec l’appui des services de la Ville, les étapes et conditions de création d’un 

Organisme de Foncier Solidaire (OFS) à Paris et son éventuel rattachement à un bailleur social. 

Ce groupe de travail sera composé d’un-e représentant-e par groupe politique du Conseil de Paris et 

auditionnera notamment les acteurs concernés par la question. 

 

Article 2 : Les résultats des travaux de ce comité de pilotage seront régulièrement présentés à la 

cinquième commission du Conseil de Paris et un rapport final sera présenté à la cinquième 

commission avant la fin de l’année 2017, en vue de la création, à l’initiative de la Ville de Paris, 

d’un Organisme de Foncier Solidaire. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


